
Décision n2O25O228

DÉCISION PRISE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 5211-10 DU CGCT
ET DE LA DÉLIBERATION S’Y RAPPORTANT EN DATE DU 30 JANVIER 2025

PORTANT DÉLÉGATION D’ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU PRÉSIDENT

OBJET : CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE SUR LA ZONE TECHNIQUE DU PORT DE CAPBRETON POUR
DES OPERATIONS DE CALAGE DE BATEAU ET/OU DE TRAVAUX DE REPARATION

Monsieur le président de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud,

vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-10 et L. 5214-16;

vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L. 2211-1 à 2221-1;

vu les statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, tels qu’annexés à l’arrêté préfectoral
PR/DCPPAT/2O24/n 107 en date du 8 avril 2024 portant modification des statuts de la Communauté de
communes;

vu la délibération du conseil communautaire en date du 30 janvier 2025 portant modification de la délégation
d’une partie des attributions du conseil au président en application de l’article L. 5211-10 du code général des
collectivités territoriales;

vu le règlement de police et le règlement d’exploitation en date du 9juillet 2024;

vu la décision du bureau communautaire du 18 décembre 2024 validant la tarification du barème des droits de
port au lerjanvier 2025;

vu l’arrêté du président en date du 28juillet 2020 portant délégation de signature à Monsieur Louis Galdos dans
les matières relevant de la gestion du port de Capbreton et du lac marin d’Hossegor;

vu la décision du bureau communautaire du 18 décembre 2024 validant la tarification du barème des droits de
port au lerjanvier 2025;

Considérant que les professionnelsjustifiant d’une activité nautique peuvent intervenir sur la zone technique pour
des opérations de calage de bateau et/ou de travaux de réparation;

Considérant la décision du dernier conseil portuaire de fixer une redevance d’usage de 525 € par an pour ces
espaces;

Considérant la nécessité d’établir une convention précisant les droits et obligations des professionnels quant à
l’usage de ces espaces.

DÉCIDE

Article 1 : de signer le projet de convention d’occupation temporaire, annexé à la présente, au profit des
professionnels du nautisme

Article 2 : la présente décision ayant valeur de délibération sera inscrite au registre des délibérations de la
Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud et portée à la connaissance du conseil communautaire
lors de sa prochaine séance.

Article 3 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’État dans le
département. Outre l’envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être saisi par
requête déposée via le site www.telerecours.fr.

Fait à Saint-Vincent de Tyrosse, le 28 février 2025

Pour le Président de MACS,
Pardélégation,
Le vice president

Louis G OS *42O *










